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Enjeux du continuum forestier

Limites administratives
Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais
Limites de communes

Réseau écologique de la trame verte

$ Gîtes à chiroptères
Corridors

Elements fragmentants
Autoroute
Routes (> 2500 véh/jour)

Elements reconnectants : passage à faune sur autoroutes
! Ouvrage supérieur
! Ouvrage inférieur

Natura 2000 Sologne
Zone Spéciale de Conservation

Enjeux de maintien

Zone à enjeux de continuité écologique

Réservoirs de biodiversité à préserver

Corridor à contrainte faible
Corridor à contrainte moyenne
Corridor à contrainte forte

Corridors inter-Pays

Conciliation entre les infrastructures linéaires et maintien des corridors

Réservoirs de biodiversité

1. Conservation des réservoirs de biodiversité et des gîtes à chiroptères
2. Conservation des forêts de ravins sur les communes de :
     - Mareuil
     - Pouillé
     - Angé
3. Conciliation des infrastructures linéaires
 avec le maintien des corridors dans les secteurs suivant : 
     - Angé
     - Mareuil
     - Chémery


